
DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

Nombre de membres en exercice : 16

Nombre de présents : 12
Nombre de représentés : 4
Nombre d'absents : 0

OBJET

AFFAIRE N°2026_007_BC_7
Programme FEDER ITI Urbain:  

Réhabilitation et extension de la salle  
socio-culturelle du Séchoir

Nombre de votants : 16

NOTA     :  

Le Président certifie que :

- la convocation a été faite le :
26 mai 2026

- date d’affichage et de publication de la 
liste des délibérations au plus tard le 
08/06/2026

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

______

Séance du 1 juin 2026

______

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE UN JUIN à 14 h 00, le Bureau 
Communautaire  s'est  réuni  en  salle  du  Conseil  Communautaire,  après 
convocation  légale,  sous  la  présidence  de  M. Emmanuel SERAPHIN, 
Président.

Secrétaire de séance     :   M. Irchad OMARJEE

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S     :  

M. Gabriel AUBERT - M. Irchad OMARJEE - Mme Marina PONGERARD 
SINGAINY - M. Emmanuel SERAPHIN - Mme Denise DELAVANNE - M. 
Olivier HOARAU - M. Salim NANA-IBRAHIM - Mme Mireille MOREL-
COIANIZ  -  M.  Henry  HIPPOLYTE  -  M.  Freddy  BOYER  -  M.  Daniel 
PAUSE - Mr Erick FONTAINE

ETAIENT REPRESENTE(E)S :

M.  Eric  RENE  procuration  à  M.  Emmanuel  SERAPHIN  -  M.  Karim 
JUHOOR procuration à M. Irchad OMARJEE - Mme Manon VINCELOT 
procuration à M. Gabriel AUBERT - Mme Huguette BELLO procuration à 
Mme Mireille MOREL-COIANIZ



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 1 JUIN 2026

AFFAIRE N°2026_007_BC_7 : PROGRAMME FEDER ITI URBAIN: RÉHABILITATION ET EXTENSION DE 
LA SALLE SOCIO-CULTURELLE DU SÉCHOIR

Le Président de séance expose :

Contexte :

La  Commune  de  Saint-Leu  développe  une  politique  visant  à  rapprocher  la  culture  des  habitants  par  un  maillage 
d’équipements culturels.  Le Séchoir est  l’équipement culturel  historique et  majeur de la ville,  avec un rayonnement 
régional, notamment grâce au Leu Tempo Festival et à sa programmation circassienne unique à La Réunion.

Aujourd’hui, les fonctions administratives de la structure sont éclatées entre le site du Séchoir et un autre bâtiment en  
centre-ville, ce qui nuit au fonctionnement de l’équipement.

1) Objectifs du projet 

Le projet vise à :
• améliorer l’accessibilité à la culture pour tous les publics (scolaires, personnes âgées, publics défavorisés, PMR),
• regrouper sur un seul site les fonctions artistiques, techniques et administratives,
• améliorer la performance énergétique et environnementale du bâtiment,
• renforcer le rôle du Séchoir comme pôle culturel structurant,
• contribuer à la requalification urbaine du centre de Piton Saint-Leu.

2) Description de l’opération

L’opération porte sur la réhabilitation et l’extension de la salle socio-culturelle du Séchoir,  située à Piton Saint-Leu, 
équipement culturel emblématique de la commune. Le projet vise à moderniser un bâtiment ancien, ancien séchoir à tabac  
reconverti en salle de spectacle, afin de l’adapter aux usages culturels contemporains et aux normes actuelles de sécurité,  
d’accessibilité et de performance énergétique.

Les travaux prévoient la conservation et la valorisation du bâti existant,  complétées par une extension architecturale  
permettant la création de nouveaux espaces fonctionnels, notamment des bureaux, des loges, des locaux techniques, des 
espaces  d’accueil  du public  et  des  zones  de  convivialité.  Cette  extension permettra  de regrouper  sur  un même site  
l’ensemble des fonctions artistiques, techniques et administratives, aujourd’hui réparties sur plusieurs lieux.
L’opération comprend également la reconfiguration des espaces intérieurs de la salle de spectacle afin d’améliorer le 
confort des spectateurs et des artistes, ainsi que la mise aux normes PMR, incendie et électriques. Un travail particulier  
est engagé sur la performance énergétique et le confort thermique et acoustique du bâtiment.

Les espaces extérieurs feront l’objet d’un aménagement paysager, avec la création de jardins, de cheminements et de 
stationnements,  ainsi  que  la  mise  en  place  d’un  dispositif  de  gestion  des  eaux  pluviales,  contribuant  à  la  qualité  
environnementale du site.
L’ensemble du projet vise à faire du Séchoir un équipement culturel moderne, fonctionnel et durable, capable d’accueillir 
une programmation artistique ambitieuse tout en s’intégrant pleinement dans la dynamique urbaine du centre de Piton  
Saint-Leu.
 

3) La localisation 



Le projet est situé 28 rue Adrien Lagourgue à Piton Saint-Leu,  entre la RD11 et la rue Joseph Oulia, sur les parcelles DC  
867, DC 868 et DC 219 

4 ) Planning prévisionnel :

•  Études pré-opérationnelles : 2022–2024
•  Permis de construire : déposé juillet 2024, obtenu juillet 2025
•  Consultation des entreprises : octobre-novembre 2025
•  Démarrage prévisionnel des travaux : 1er trimestre 2026
•  Durée des travaux : 18 mois
•  Période globale du projet : août 2025 – décembre 2026
 

5) Plan de financement : 
 
Le montant total de l’opération s’élève à 5 402 974,32 € HT et il est attendu une subvention FEDER maximale de 1 256 
534,00 €.

Il est à noter que la réhabilitation du Séchoir concerne un équipement culturel à rayonnement régional qui  participera 
également à la valorisation urbaine du quartier de Piton Saint-Leu, en confortant son rôle de centralité culturelle et de lieu 
de vie.

A reçu un avis favorable en Conférence Des Maires du 21/05/2026.

.

.



 LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, 
Ouï l'exposé du Président de séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À L'UNANIMITÉ DÉCIDE DE :

- PRENDRE ACTE du projet de réhabilitation et d’extension de la salle socio-culturelle du Séchoir, située à Piton 
Saint-Leu et de l’avis favorable (joint au présent rapport) qui sera transmis au Comité territorial ;

- AUTORISER le Président ou toute autre personne habilitée par lui, à signer tout document y afférent. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la Communauté d'Agglomération TCO

Fait à Le Port, le
Le Président de séance
Emmanuel SERAPHIN
Président
















